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Demande de Madame X

Question : 

Application des articles 3.6 (transfert des contrats), 3.3.5 COD d'usage, 4.2 (congés 
payés) de de la convention collective et de la période de référence de l'année scolaire. 

Ces demandes concernent un lycée privé hors contrat ouvert depuis le 1er septembre 
2015. Il est porté par une SAS du 1er septembre 2015 au 29 février 2016. Depuis mars 
2016, le lycée est porté par une association avec la même direction. Il y a 60 élèves, 15 
enseignants et deux personnels administratifs et d'encadrement. 
Il y a 3 niveaux d'enseignement (2nde, 1ère et terminale). Les élèves sont inscrits en 
candidat libre aux examens et suivent les programmes de l'Education nationale. 
Les enseignants sont tous recrutés pour l'année scolaire sur des temps partiels, les 
contrats sont signés du 1er septembre 2015 au 30 juin 2016. 

Question N
°

1 : lors du transfert de la SAS à l'association, il y a eu rupture des contrats 
pour tous les enseignants et signature, le même jour de nouveaux contrats pour la 
période de mars à juin 2016. Conformément à l'article 3.6 de la CCN, les contrats ne 
doivent-ils pas être simplement transférés ? 

Question N
°

2 : les contrats des enseignants de langue sont des COD d'usage. Ces 
contrats courent du 1er septembre 2015 au 30 juin 2016. Les contrats stipulent que 
« du fait du caractère optionnel de l'enseignement, il est d'usage dans la profession 
d'enseignant de ne pas recourir au COI en raison du caractère par essence temporaire 
conformément à l'article 3.3.5 de la CCN de l'ENPHC ». 
L'employeur peut-il considérer que l'enseignement des langues est optionnel alors que 
nous enseignons sur des cycles dont les langues sont des matières obligatoires dans 
les programmes de l'Education nationale et au baccalauréat, et alors que nous ne 
sommes pas embauchés sur une fraction de l'année scolaire mais sur la totalité ? 

Question N
° 

3 : les contrats des enseignants et du personnel encadrant sont signés 
sur une durée du 1er septembre 2015 au 30 juin 2016. 
Quelle est la durée de l'année scolaire pour un établissement scolaire ? 

Question N
° 

4 : en raison des examens du baccalauréat, l'employeur a fait arrêter les 
cours le 19 juin 2016. Les salaires sont d'ailleurs calculés sur la base de 34 semaines 
et pas 36 semaines bien que la durée du contrat soit de 10 mois: du 1er septembre 
2015 au 30 juin 2016. Les cours supprimés par l'employeur du fait des examens pour 
tous les niveaux ne sont-ils pas dus jusqu'au 30 juin 2016? 
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La CCN a fixé d'autre part en son article 4.4.2 les durées de travail du personnel 
enseignant. 

L'analyse des contrats doit être faite à partir de ces deux cadres fixés 
conventionnellement. 

Question 4 - Suppression de cours programmés. 

Le cadre annuel et la durée des cours sont définis à l'article 4.4.4 de la CCN pour 
l'enseignement préélémentaire et primaire et à l'article 4.4.5 pour l'enseignement 
secondaire général. 

En cas de modification des heures de cours programmées avec l'enseignant il doit être 
fait application des dispositions de l'article 4.4.1 qui précise : « Les heures de cours 
programmées et non exécutées du fait d'une décision unilatérale du chef 
d'établissement sont, au regard du temps de travail et de la rémunération, réputées 
faites sauf mise à pied disciplinaire ou licenciement pour faute. Lorsque ces heures 
n'ont pu être exécutées du fait de la survenance d'un événement imprévisible, elles 
pourront être récupérées dans les 30 jours ouvrables suivants. A défaut, elles sont 
réputées faites. » 

Question 5 - Paiement des congés payés. 

La faculté du paiement mensuel des congés payés reste conditionnée à une évolution 
de la jurisprudence et la CCN ne s'est pas prononcée sur cette possibilité. 

En ce qui concerne le taux de congés payés seul le taux conventionnel pour les 
enseignants de 12 % est applicable conformément aux dispositions des articles 4.4.2, 
5.1.2 et 5.1.5 de la CCN et sous réserve des dispositions prévues au paragraphe 
a.3) de l'article 4.4.2 pour les jours conventionnels mobiles (modifié par
l'avenant n°25 du 23/06/2014).

à Paris, le 11 janvier 2017. 
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